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Communications de 1* «Association suisse

d'Hygiene et Technique urbaines».

L'Association suisse d'Hygiene et Technique urbaines afait
au Bulletin technique l'honneur de le ckoisir pour son organe
offlciel. C est ä ce titre que nous publierons, entr'autres, le texte de
plusieurs des tres interessantes Conferences faites au « Cours de
vacances & organise par cette Association, ä Lausanne, en
automne 1922. Nous commencons par celle de M. Ernest Muret,
chef du Service cantonal vaudois des forets sur:

Pollution des cours d'eau et pisciculture.
La piche est un element de la richesse publique qui

merite de ne pas etre neglige, mais il faut pour cela tenir
compte de son rendement economique et non pas de son
rendement fiscal, qui est generalement minime.

On estime que les eaux suisses couvrent environ
1500 kilometres carres, soit||50 000 hectares, rapportant
30 000 quintaux de poissons, qui valent 8 ou 10 millions
de francs par an.

La piche en Suisse represente donc un capital de pres
de 200 millions.

Les eaux vaudoises ä elles seules rapportent environ
500 000 kg., valant un million au moins, soit: pour la
partie vaudoise du Leman 400 000 kg., valant 700 000 fr. ;

pour le tiers vaudois du lac de Neuchatel 50 000 kg.,
valant 200 000 fr. ; pour les autres lacs et les cours d'eau
50 000 kg., valant 300 000 fr.

Soit un revenu annuel total de 1 200 000 fr., represen-
tant un capital de 20-25 millions.

Nos 900 kilometres de rivieres vaudoises, dont 520
kilometres constituent le bassin du Rhin et 380 kilometres le
bassin du Rhone, rapportent 45 kg. de poisson et 250 fr.
en moyenne par kilometre.

Un des plus beaux rendements connus est celui de
l'Orbe ä Vallorbes. La, sur un trajet de 8 kilometres, on
prend bon an mal an 5000 kg. de truites, soit 625 kg. par
kilometre. A 7 fr. le kilo, cela represente un rendement
de 4500 fr. le kilometre ou, car cela revient ä peu pres
au meme, ä l'hectare. Peu de cultures sont aussi remune-
ratrices

Sans doute, il s'agit Ih d'une riviere exceptionnelle,
d'une source vauclusienne en amont de toute cause de

souillure, source abondante, reguliere, presentant peu de
variations de temperature, s'etalant sur une large surface
facilitant une abondante oxygenation de l'eau et l'eclo-
sion d'une noürriture abondante aussi.

II est toutefois hors de doute que le rendement moyen
d'autres eaux suisses pourrait etre considerablement
releve et etait autrefois beaucoup plus important.

La diminution de ce rendement est due surtout ä la
pollution des eaux par les egouts et par les eaux resi-
duaires, ainsi qu'aux corrections et canalisations de cours
d'eau.

Or, nous importons actuellement chaque annee en
Suisse pour 8 ä 10 millions de francs de poissons. Ce deficit
devrait pouvoir etre comble ou peut s'en faut, gräce aux
progres de la technique et de la pisciculture, gräce ä une
meilleure collaboration des parties interessees.

La piche est un element de la fortune nationale que
nous devons mettre en valeur et d6velopper et non pas
dilapider sans necessite.

Pourquoi les gouvernements font-ils generalement si
peu pour augmenter ce rendement et pour defendre l'in-
tegrite des droits de piche dont ils sont cependant le plus
souvent proprietaires eux-mlmes Sans doute paroe
qu'on meconnalt en general l'importance de la pIcKe et
qu'on la sacrifie pour ne pas compliquer ou rench^rir des

travaux que l'Etat estime devoir encourager, tels que la
mise en valeur du sol, Thygiene des villes ou le developpe-
ment de 1'industrieHet qu'il juge plus urgents ou plus
importants que la piche. Et pourtant la piche et les

plcheurs ont des droits k defendre
Trop souvenmtl'indüstrie surtout, cherche ä s'arroger

des droits de peche prives pour pouvoir creer des troncons
de riviere sacrifils, qu'elle est libre d'amenager ä sa guise ;
eile obtient qu'on lui abandonne dans ce but sans indem-
nite les droits de piche publics.

Ce mode de faire est desastreux, car alors la piche et
les interets qu'elle represente sont ä vau-1'eau d'une facon
definitive.
•¦Wl^aut arriver & faire aboutir une collaboration intelligente

et bienvgmante de tous les interesses en presence
et non pas seulement une collaboration bureaucratique,
pratiquee ä contre-cceur.

L'industrie, la voirie urbaine ont ä disposition des som-
mes importantes ; elles doivent aider la piche et non pas
l'ecraser de tout le poids de leur puissance financiere.

Sans doute, l'homme vivant generalement en colonies,
l'amoncellement des dechets et immondices de ces colonies

devient vite dangereux pour la sante publique et le

moyen le plus simple de s'en debarrasser semble en effet
de diverser dans la nappe d'eau ou le cours d'eau le plus
proche, toutes ces masses malodorantes.

Cela na va pourtant pas sans inconvenients — mime
a d'aufiBS points de vue que la piche — surtout depuis
que les centres habites s'agrandissent, que les progres de
la civilisation et la vie chere obligent ä caser sur un espace
toujours plus restreint une population toujours plus dense,

que l'industrie se dlveloppe et qu'une civilisation raffinee
devient toujours plus exigeante au point de vue de la
proprete des rues et des habitations. II faut que la notion
primitfle — eile remonte aux lacustres — de la valeua
hygienique du «tout ä l'eau» disparaisse. Cette valeur
hygienique n'est souvent qu'apparente et toute relative.

L'utilisation toujours plus grande des cours d'eau
comme moyen d'evacuation des residus et detritus de

toutes sortes, met en danger l'existence des organismes
— plantes et animaux — qui y vivent.

Nous ne pouvons evidemment pretendre conserver nos
eaux absolument pures et ne pouvons ni ne voulons nous op-
poser aux exigences legitimes de l'industrie et de l'hygiene.

La piche au reste peut s'accommoder d'un certain degre
d'impurete des eaux. L'exces seul est nuisible.

II arrive mime — si le degre de concentration nuisible
n'est pas atteint, — qu'on constate dans les eaux souil-
lees le developpement extraordinaire de certains groupes
d'animaux, qui trouvent dans ces dechets un Supplement
de noürriture, et contribuent & l'alimentation des poissons

(Tubifex).
Mais si nous admettons d'une maniere generale qu'un

certain degre d'impurete de l'eau est necessaire ou favo-
rable ä l'existence des poissons, nous devons cependant
faire certaines reserves, car nous ne sommes pas absolu-
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ment renseignes sur l'action respective des divers genres

d'impuretes.
Du fait, en outre, qu'un poisson adulte peut vivre dans

une eau, noua ne sommes pas en droit de conclure que

cette eau convient ä la fraie, ä l'eclosion de l'ceuf, au deve-

loppement de l'alevin ou du jeune poisson.

Nous ne pouvons pas davantage affirmer qu'elle permet
l'accroissement normal et une multiplication satisfaisante

d'une espece, car nous ne savons encore que fort peu de

chose au point de vue de la reperoussion de la nature de

l'eau sur la fjore et la faune qu'elle renferme.

Si un poisson est sous-alimente, par exemple, sa capa-

cite de reproduction — qui provient de reserves alimen-

taires aecumulees — sera diminuee. Un poisson souffre

autant de vivfe dans une eau souülee oü la noürriture
abonderait peut-etre que de vivre dans une eau suffisam-

ment pure mais oü la noürriture lui convenant ne serait

pas assez abondante.
Notons ici que les deux principaux poissons habitant

nos eaux courantes — la truite et l'ombre de riviere —

sont parmi les plus delicats et les plus sensibles aux impu-

retls. On les rencontre parfois neanmoins jusqu'ä proxi-
mite des tltes d'egouts ou des canaux d'abattoirs.

Le trouble de l'eau, sa coloration et son odeur ne les

eloignent pas. L'exces et la permanence des impuretes

leur sont seuls nuisibles.
L'eau est pour le poisson le milieu dans lequel il vit et

dans lequel — comme l'homme dans l'air — il doit trouver
l'oxygene qui lui est indispensable pour vivre.

Pour que les poissons puissent vivre, l'eau doit — sui-

vant les especes — renfejmer de trois ä sept centimetres

cubes d'oxygene par litre.
Or, tous les phenomenes resultant du deversement dans

l'eau de matieres organiques en decomposition — fermen-

tation, putrefaction — entralnent un appauvrissement de

l'eau en oxygeue.
Une partie de cet oxygene provient directement de l'air,

une autre est fournie par les algues vertes et autres vege-

taux qui decomposjjSnt l'acide carbonique pour assimiler

le carbone et mettent ainsi l'oxygene en liberte, mais ils

ne le fönt que de jour et pendant la periode de Vegetation

seulement; ce ne sont pas des sources permanentes de

recuperation d'oxygene.
L'eau n'est pas seulement le reservoir d'oxygene du

poisson. Elle est son milieu d'habitation et ce milieu doit
Itre organise de teile fagon qu'ffiprocure au poisson un
foyer, un domicile realisant toutes les conditions neces-

saires ä son existence et lui procurant un sejour sinon

agreable, du moing gupportable, ä tout äge et en tout
temps. Les exigences varient avec leg especes : les unes

veulent des eaux tranquilles et chaudes ; d'autres des

eaux courantes et froides. Toutes veulent des endroits

tranquilles oü se reposer, des cachettes oü se mettre ä

l'abri de leurs ennemis.
Ce foyer doit en outre realiser les conditiong nlcessaires

ä la reproduction des poissons, ä la fecondation, au deve-

loppement deg oeufg, ä celui des embryong, ä l'accroissement

et ä la noürriture des alevins.
Certains poissons fraient dans les algues, d'autres sur

du gravier ; les uns dans des eaux froides et profondes, les

autres dans des eaux chaudes et ensoleillees. La oü 1'cBuf

a ete depose, lä aussi vit de preference le jeune poisson.

Et ne nous voilä-t-il pas bien loin de ces cours d'eau

rlves par nos^ngenieurs, uniformement rectilignes et
empierres, sans meandres, sans cachettes et sans Vegetation

— Et que sera-ce lorsqu'on y deverse encore des

egouts ou des residus d'usine
Enfin l'eau doit Itre encore pour le poisson un pätu-

rage, un pourvoyeur de noürriture, et lä aussi les exigences
des poissons varient suivant 1'espece et suivant l'äge.

Pour nourrir des poissons, tout cours d'eau doit ren-
fermer une certains quantite de noürriture vegetale et
animale. La productivite en poissons d'un cours d'eau

depend de la somme totale de noürriture qui aura pu Itre
utilisee par les poissons et celle-ci depend avant tout de

la quantite de vegetaux qui s'y trouvent. C'est la plus ou
moins grande intensite du developpement de la veglta-
tion qui favorise ou entrave le developpement des ani-

maux dont se nourrit le poisson, animaux qui se nourris-
sent eux-mlmes d'organismes microscopiques que le poisson

ne consomme pas directement.
Tout se tient donc, et on peut resumer comme suit les

diverses exigences auxquelles doit satisfaire un cours
d'eau poissonneux :

1° Eau oxygenee avec possibilite de recuperation de

l'oxygene absorbe.
2° Presence de vegetaux et d'animaux süffisant ä l'ali-

mentation directe ou indirecte des poissons.
3° Presence de lieux propicesä la fraie.
4° Condifrons de purete et de temperature de l'eau, de

«ourant, de nature des berges ou du lit, telles que le poisson

y trouve un milieu convenable pour y vivre et pour
s'y reproduire.

L'utilisation actuelle de nos cours d'eau et les transfor-
mations que leur fönt subir les hydrauliciens, les indus-

triels, les hygienistes — et tant d'autres — leur permet-
tent-elles encore de repondre ä ces exigences

On ne peut que repondre negativement ä cette question,

dans bien des cas, au moins
Une des consequences de la souillure des eaux par les

matieres organiques consiste dans la diminution de teneur
en oxygene, consequence de la decomposition des matieres

organiques.
Cette decomposition absorbe des quantites considera-

bles d'djiäygene. Les dechets journaliers d'un seul individu
absorbent pour se dlcomposer la teneur en oxygene de

15 000 k 20 000 litres d'eau. C'est donc une täche gigan-

tesque qu'on impose aux rivieres et aux lacs dans lesquels

on deverse les egouts d'une ville.
Et pourtant la souillure mime la plus intense ne se pro-

page pas ä l'infini. L'eau redevient claire k une distance

qui varie selon la nature et la quantite des mati&res dever-

gees, selon le debit de la riviere et la nature du courant.
La quantite considerable d'oxygene, absorble par cette

purification naturelle, est en partie rlcuperle par diffu-
sion dans l'eau de l'oxygene de l'air, mais pour que celle-

ci sa fasse bien, il faut que le lit soit large, peu profond,
accidente — ä peu pres exactement le contraire de ce

que voudraient les techniciens, helas I

Tant que l'oxygene est en suffisance, les organismes
vivants que nourrit le cours d'eau suffisent ä assurer sa

purification. Ce processus debute par l'apparition de bac-

teries, suivie de l'apparition d'animaux bactlriophages
(Oligochetes, Flagellls, Rotiferes, etc.) qui servent de
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noürriture ä divers crustaces, ä des larves de divers dip-
teres, d'ephemeres, puiifpussi ä de petits poissons, tous
animaux auxquels les gros poissons fönt la chasse. Ceux-
ci finissent par Itre captures et manges par l'homme. Et
le cycle est complet.

Le röle de lawilche est toutefois minime dans ce
Processus de purificatio». Le röle principal incombe aux bac-
teries, ä divers animaux inferieurs, aux myriades d'in-
sectes. M. le Dr Surbeck a demontre que d'une riviere
comme l'Aar les larves aquatiques de divers insectes
peuvent extraire une ou deux tonnes de matieres organiques

par an et par kilometre. La peche, nous l'avons vu, n'en
extrait guere chez nous que 40-50 kg. ; dans de plus
grandes rivieres, 150-200 kg.

Ce mode de purification entraine une consommation
enorme d'oxygene. L'eau, nous l'avons dejä vu, en recu-
pere de l'air, mais ä sa surface seulement. Les eaux
courantes en recuperent donc plus par brassage que les eaux
dormantes, surtout profondes.

Un courant fort facilite en outre la desagregation des

matieres organiques. Celles-ci sont arretees par les galets
garnissantle fond oüla faune invertebree peut les absorber.

Mais si la decomposition des matieres deversees absorbe

tout l'oxygene disponible, alors la faune et la flore lan-
guissent et finissent par disparaitre. La putrefaction inter-
vient, des gazi|||kiques se forment : ammoniaque, hydro-
gene sulfure, etc., qui empoisonnent les derniers orga-
nismes. Le fond se garnit d'une vase gluante et toute la

nappe liquide est contaminee.
S'il s'agit d'une eau courante, cet etat se perpetue

jusqu'ä ce que l'equilibre soit retabli, gräce ä la rarefaction
des matieres en putrefaction et gräce ä la diffusion de
surface de l'oxygene.

Mais jusqu'ä ce moment et sur tout le parcours conta-
mine, les poissons disparaissent et la piche est ruinee.

L'effet desastreux du deficit d'oxygene est encore aug-
mente, en ce qui concerne les egouts des villes surtout,
par l'apport de matieres toxiques et il resulte des expe-
riences de M. le Dr Surbeck, qu'alors mime que l'oxygene
serait en suffisance, la presence de l'ammoniaque peut
suffire ä depeupler une riviere, car eile est nuisible aux
poissons ä la dose de 1/500 000 dejä et les invertebres
mime disparaissent si cette proportppi est de 1/10 000.

L'emploi en grande quantite •— souvent en exces -—• de
desinfectants presque toujours toxiques contribue ä

aggraver le mal et ä l'etendre en dehors du reseau des

grandes villes jusque dans la montagne. La derniere epi-
demie de fievre aphteuse a causl un tort immense au peu-
plement, mime de petits cours d'eau que l'on aurait pu
croire ä l'abri des pollutions, ensuite de l'emploi de desin-
fectatots en quantites certainement exagerees, du lavage
ä grande eau des etables contaminees et de l'envoi, sans
precaution aucune, des eaux de lavage, dans les ravins et
ruisseaux les plus proches, alorg qu'il aurait et! bien simple

au contraire de les laisser g'infiltrer dang le sol.
Mais ce ne sont peut-ltre pas les empoisonnements vio-

lents, les intoxications aigues qui sont le plus nuisibles k

la piche.
C'est la pollution lente, la souillure sourde de nog cours

d'eau par des deversements d'egouts ou de canalisations
d'usines ou d'habitations, souillure qui ne va pas jusqu'ä
en irainer la disparilion de la flore et de la faune, mais

entraine leur modification, l'amoindrissement de leur im-
portance quantitative ou de leur qualite. A ce point de

vue, presque aucun de nos principaux cours d'eau n'est
absolument indemne.

Sans doute un certain degre de souillure peut paraltre
au premier abord avantageux, parce qu'il cause un pullu-
lement des iiiyggfe^llls servant de noürriture au poisson,
mais c'est une noürriture de second choix qui se dever
loppe (Tubifex, Rotiferes), noürriture de barbeaux et de

goujons. Les eleveurs .de carpes versent par exemple une
fois par an du purin dans leurs etangs d'elevage. En
revanche, les ephemeres, perlides, disparaissent et c'est la
noürriture des poissons nobles tels que la truite et l'omble
et ces poissons disparaissent avec leur noürriture preferee.

Au reste, l'avantage d'un excedent de noürriture est
annule dans ces conditions par les risques d'epidemie, par
la multiplication des parasites. En effet, l'abondance des
matieres organiques dans l'eau entraine le developpement
des microbes pathogenes. II a ete demontre que l'agent
de la fBronculose, la bacterie des salmonides, disparait
dans l'eau de fontaine et se multiplie au contraire dang
des eaux chargees' de matieres organiques au point de

passer en trois jours de 6000 ä 8 millions de colonies.
Toutes sortes d'autres microbes protozoaires pathogenes,
agents d'epidemie et d'infeetion de la peau ou des bran-
chies se multiplient abondamment. Les sangsues aussi
abondent dans ces eaux polluees.

La mortalite des epidemies compense et au delä
1'excedent de noürriture.

Enfin, dans des cas de ce genre, les galets se recouvrent
aussi d'une Vegetation nefaste au developpement des
ceufs des poissons. Le frai des salmonides — des truites
surtout — est attaque et detruit par les Champignons qui
le recouvrent.

D'une facon generale, le deversement des egouts dans
les eaux plpgsonneuses ne devrait Itre tolere que si la
totalite des matieres putrescibles envoyees peut Itre rapi-.
dement et suffisamment decomposee pour n'affecter ni la
nature, ni la qualite, ni la quantite de la flore et de la
faune et si la totalite des matieres toxiques peut Itre
suffisamment diluee dans les mlmes conditions.

Si les souillures de l'eau ont pour consequence de faire
disparaitre la faune inferieure et misroscopique, l'epura-
tion et le nettoyage automatique de la riviere en sont
souvent rendus impossibles. II ne faut donc pas ajouter
encore aux substances organiques qui, elles, se decompo-
seront peu ä peu, des eaux residuaires toxiques qui dimi-
nueront la capacite de reception et l'lpuration de la
riviere. Les eaux residuaires doivent Itre rendues inoffensives.

La souillure par les eaux rlsiduaires est en somme
plus grave que la souillure organique provenant d'egouts,
car celle-ci ne rend pas les conditions d'existence du poisson

impossibles d'une maniere durable. C'est surtout vrai
chez nous, oü les plus grosses agglomerations urbaines. sont
pres des embouchures des cours d'eau et ä proximite des lacs.

Les poissons participent dans une certaine mesure ä la
purification naturelle des eaux. Ds absorbent directement
une foule de detritus organiques, — mime les truites et
les ombles, — et ainsi une bonne partie des substances

organiques est utilisee directement et transformee en
gubstance vivante.

Mais c'est en eonsommant les organismes inferieurs, qui
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eux se sont nourris des debris organiques, que leur röle

est surtout important, car presque toutes les especes infe-
rieureg qui participent au nettoyage et ä l'assainissement
de l'eau servent de noürriture ä nos poissons. Par cette voie

detournee, une quantite enorme de matieres organiques
est extraite de la riviere et passe dans l'egtomac deg

poissons. Quant aux produits de desassimilation des poissons,
ils sont relativement de peu d'importance.

L'utilisation des produits organiques par les poissons

est naturellement meilleure., dans Jes bassins fernies que
dans les eaux courantes, mais d'une facon generale la

quantite de poissons plchee dans les eaux est faible par
rapport ä la teneur de ces eaux en matieres organique's.
Le peuplement de nos eaux pourrait Itre certainement

augmente. Celles-ci ne sont pas utilisees de maniere

suffisamment intensive.
II est tres heureux pour la piche — et peut-ltre aussi

pour l'agriculture — que l'augmentation de la population
urbaine et la multiplication des reseaux d'egouts rendent
necessaires l'etude et la prise de mesures propres ä dimi-

nuer l'infeetion des eaux.
Esperons que les moyens employes "ne consisteront pas

dans l'utilisation de matieres toxiques, chlore ou autres,

encore plus nuisibles souvent ä notre point de vue que
les matieres organiques, si employees ä forte dose.

En augmentant le rendement de nos eaux, on rendra

certainement un service signal! au pays. En evitant la

formidable perte de substances fertilisarites utilisables,

evacuees selon les methodes en usage aujourd'hui, on lui
en rendrait un second.

II y a quelques annees, la Societe suisse de piche et de

pisciculture avait organise une enqulte sur la souillure
des eaux. Cette enqulte avait fourni des resultats inte-

ressants et demontre que les souillures constatles attei-

gnaient aussi bien les lacs que les grandes rivieres et les

petits ruisseaux.
Ces pollutions de cours d'eau etaient dues soit ä des

matieres organiques provenant des egouts des grands cen-

tres urbains — et dans ce cas on signalait la presence de

substances chimiques toxiques (acides, chlore, etc.),

comme aggravant le mal et rendant la lutte plus difficile.

Ou bien la pollution etait due aux dechets de diverses

entreprises industrielles, et dans ce cas on signalait parmi
les plus nuisibles en Suisse : les usines ä gaz, les fabriques
de carton et papier, les brasseries, les usines metallurgi-

ques, les teintureries, les condenseries de lait, cidreries,

distilleries, filatures, fabriques de drap, blanchisseries,

fabriques de cigares, de soude, savon, aluminium, explo-
sifs, carbure, automobiles, produits chimiques, parfu-
merie, etc.

On a signale aussi des relations evidentes entre le

developpement de la furonculose et le deversement d'egouts
dans des eaux poissonneuses, par exemple dans le ruisseau

de Glarcy pres de Romont, oü le deversement des egouts
de la ville dans le ruisseau a cree un foyer permanent de

furonculose.
On ne saurait non plus passer sous silence les cas

nombreux de souillure mecanique. On jette dans l'eau des

detritus de toug genreg, scories, dechets metalliques, de

verre, etc., qui eloignent le poisson, emplchent ou entra-.

vent la fraie, suppriment la flore et la faune inferieure.

Enfin, un cas frequent d'empoisonnement consiste dans

le deversement en masse de purin ou du contenu des
fosses d'aisänce ä la campagne et dans la banlieue, souvent
par simple ignorance ou par negligence des proprietaires.

Permettez-moi ä ce sujet une petite anecdote recente
et authentique.

Le fait se passe dans un grand cantön suisse, dans une
petite localite situee sur les rives d'un cours d'eau pois-
s.onneux. Le boulanger de l'endroit petrit justement son
pain. On l'appelle, car la fosse d'aisänce de sa maison est
pleine et deborde. Lächant sa päte, notre bonhomme
prend une brouette et un seau et vide dans le cours d'eau
voisin le contenu de la fosse puis reprend son travail
interrompu. Nous ne savons ce qu'ont pense de ce mode
de faire les clients du boulanger, les menageres de
l'endroit qui precisement faisaient leur lessive au lavoir com-
munal ä quelques cents metres en dessous, ni ce qu'ont
pense les enfants ou le betail qui, plus bas, buvaient peut-
ltre de cette eau, mais ce que nous savons, c'est que les
truites de la riviere ont toutes exprime leur mecontente-
ment en mettant le ventre en l'air en sorte que notre
boulanger est cite devant le magistrat competent. Mais celui-
ci est fort embarrasse, la loi est formelle, la penalite assez
severe ; et pourtant, ä son avis : les cours d'eau ne sont-
ils pas precisement lä pour cela •— et il fallut toutes les

peines du monde pour obtenir de lui un jügement, plein
de mansuetude du reste. Au nom de la verite zoologique,
nous croyons pourtant devoir revendiquer un droit de

priorite pour les poissons ; au nom de l'hygiene publique
offensee, une meilleure installation des fosses d'aisänce
des boulangers et au nom de l'agriculture sacrifiee, une
meilleure utilisation des matieres fertilisantes contenues
dans les dechets humains. Le Systeme du «tout ä la
riviere » n'est pas la perfection

Sans doute, la legislation sur la piche et la souillure des

eaux n'est pas parfaite et pourrait Itre amelioree, mais
teile qu'elle est, eile devrait Itre au moins appliquee ; or
eile ne Test pas, ou mal, et l'opinion publique a de la
peine ämettre les delits ou contraventions de piche sur
le mime pied que d'autres delits ou d'autres contraventions.

On se croit encore trop souvent au temps de l'homme
lacustre, oü chacun se nourrissait librement du produit de

sa piche.
Comme nous le disait assez pittoresquement il y a peu

de temps un deputl au Grand Conseil d'un canton voisin :

quand un gaillard vole une pomme, on dit c'est un voleur ;

quand il pirate une truite, on dit c'est un malin et on le

nomine conseiller.
En ce qui concerne la-souillure des eaux, l'insouciance

est tout aussi grande qu'au point de vue de la police de

la piche.
Ce que nous demandons, c'est qu'on prenne des mesures

prlvehtives pour emplcher le mal et qu'on ne se borne

pas tardivement — le mal une fois fait — ä chercher ä y
remidier, ce qui est souvent impossible. L'amenagement
des eaux doit comporter une etude d'ensemble faite au
point de vue de la protection du sol, de la mise en Valeur
des terrains, de l'hygiene publique, des exigences de
l'industrie et de la navigabilite, mais aussi de la piche, qui
peut Itre subördonnee ä d'autres facteurs, s'il le faut
absolument, mais ne doit pas Itre ignoree. Nous demandons

simplement qu'on lui assure sa place au soleil
E. Muhet.

Lausanne. — Imprimerie La Concorde.
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